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Centre Hospitalier Sud Francilien  
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1er hôpital certifié  
NF Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE® 
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La construction durable constitue aujourd’hui un enjeu majeur : en France comme ailleurs, 
tous les domaines sont concernés, le secteur public comme le secteur privé, les 
professionnels comme les particuliers, le résidentiel comme le tertiaire… 
 
Dès lors, de nombreux acteurs affichent désormais le choix de la construction durable 
pour leurs réalisations. Pourtant, il est difficile d’identifier les maîtres d’ouvrage 
véritablement engagés dans une démarche environnementale structurée, permettant de 
concevoir des bâtiments réellement respectueux de l’environnement et performants en 
matière d'énergie. 
 
Pour le secteur tertiaire, la certification NF Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE®, gérée 
par Certivéa, s’inscrit dans ce contexte comme un outil permettant aux maîtres d’ouvrage 
de s’engager de façon efficace et opérationnelle dans cette voie de la construction 
durable. Elle distingue des bâtiments dont les performances environnementales 
correspondent aux meilleures pratiques actuelles, des bâtiments qui anticipent les 
réglementations à venir en la matière. 
 
En 2008, parmi les nouveaux référentiels projet (Commerce, Hôtel, Logistique), un 
nouveau Référentiel est venu compléter le dispositif, ouvrant ainsi la certification NF 
Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE® à une nouvelle typologie de bâtiments : les 
établissements de santé. 
 
Consommation d’énergie, émission de CO2, qualité des matériaux, insertion dans 
l’environnement… sont des problématiques majeures pour ce type d’ouvrages. Le 
nouveau Référentiel « établissements de santé », dont la version 0 a été lancée en avril 
2008, aborde chacun de ces points stratégiques en les adaptant précisément au 
fonctionnement et aux contraintes de ces établissements. 
 
Le Centre Hospitalier Sud Francilien, en construction à Corbeil-Essonnes – Évry, 
opération du groupe Eiffage menée dans le cadre d'un Partenariat Public Privé, a répondu 
aux exigences du Référentiel HQE® pour les établissements de santé. Le CHSF, 
programme pilote pour ce référentiel, a satisfait aux audits en phases de programmation et 
de conception. Il est aujourd’hui le 1er hôpital certifié NF Bâtiments Tertiaires-Démarche 
HQE®. Une certification unique en termes de construction environnementale structurée et 
avérée des établissements de santé. 
 
Un an à peine après le lancement opérationnel du plan d’investissement « Hôpital 2012 », 
cette 1ère certification distingue le Centre Hospitalier Sud Francilien comme une opération 
exemplaire dans une dynamique nationale de construction et de rénovation d’hôpitaux 
publics et privés. 
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La certification NF Bâtiments Tertiaires - Démarche  HQE® 

 
 
Lancée en 2005 la certification NF Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE® 
distingue des bâtiments dont les performances environnementales 
correspondent aux meilleures pratiques actuelles.  

 
Cette certification concerne les phases de programmation, de conception et de réalisation des 
ouvrages. Elle s’appuie sur un référentiel élaboré par Certivéa, le CSTB et l’ADEME, bâti autour 
des 14 cibles de la démarche Haute Qualité Environnementale® (démarche HQE® pour une 
démarche environnementale globale). 
 
NF Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE® couvre depuis sa création les bâtiments à usage de 
bureaux et d’enseignement : 
 
 

Répartition par type d’opérations certifiées (en m² )  
 
Bureaux                                   1 205 581 m² 
Collèges                                            74 570 m² 
Lycées                                        68 155 m² 
Écoles                                     8 865 m² 
Crèches                                     4 500 m² 

 
 
 
En 2008, elle s’est étendue à de nouveaux champs : les secteurs du commerce, de la logistique, 
de l’hôtellerie, des équipements culturels et sportifs… et le secteur de la santé.  
 
En 2009, un nouveau Référentiel « exploitation » sera lancé. 
 
 
� Dans le détail …  
 

 
A  

qui s’adresse-t-elle ? 
 
 

 
�� Tout  maître d’ouvrage de bâtiment tertiaire, qu’il soit 

public ou privé 
  

Qu’est-ce 
qui est certifié ? 

 
 

 
 

Sur quoi portent 
les exigences ? 

�� Une opération de construction neuve ou de réhabilitation 
lourde, dès lors qu’elle répond aux exigences du 
référentiel 

 
 

�� Le système de management de l’opération, c’est-à-dire 
tout ce qui permet de fixer les cibles environnementales 
pertinentes et d’organiser les différentes étapes de 
l’opération pour les atteindre, de l’élaboration du 
programme à la livraison 

�� La Qualité Environnementale du Bâtiment telle que 
définie par les 14 cibles de la démarche HQE® 
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Quels en sont 
les objectifs ? 

�� Donner un contenu opérationnel aux réponses du secteur 
de la construction vis-à-vis des enjeux du développement 
durable 

�� Distinguer les efforts réalisés pour réduire les impacts de 
l’opération sur l’environnement, la santé et l’amélioration 
du confort 

 
 

Quelles sont 
les démarches 

à suivre 
pour l’obtenir ? 

�� Mise en place des dispositions répondant aux exigences 
du référentiel 

�� Engagement à respecter les exigences de la certification 
contractualisé par un accord avec Certivéa 

�� Participation aux audits  
 
 

En quoi consistent  
les audits ? 

�� Réalisés aux trois phases clés de l’opération (le 
programme - la conception - la réalisation), ils consistent 
à vérifier que : 

- Les dispositions du système de management sont 
effectivement appliquées et opérationnelles 

- La qualité environnementale du bâtiment, visée puis 
obtenue, est pertinente dans le contexte de l’opération et 
qu’elle répond au profil minimum requis 

 
 

Qui délivre  
le certificat ? 

 
 
 

 
�� Certivéa, mandaté par AFNOR Certification et 

l’Association HQE®, après avis d’un Comité d’application 
composé de représentants de : 

- Maîtres d’ouvrage 
- D’utilisateurs de bâtiments tertiaires 
- D’acteurs de la filière construction  
- D’experts construction  
 

 
Combien  

y’a-t-il  de certifiés à 
ce jour ? 

 

�� 234 selon le référentiel Bâtiments Tertiaires - Démarche 
HQE® 
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Le Référentiel « Établissements de santé » 
 
 
Créé à l’initiative de la Mission Nationale d’Appui à l’Investissement Hospitalier (la MAINH) et de la 
Caisse des Dépôts, développé par Certivéa , le Référentiel « Établissements de santé » a été 
élaboré en collaboration étroite avec les acteurs de la santé dans le cadre de la certification NF 
Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE®. Il est ainsi précisément adapté aux contraintes, aux 
problématiques et au fonctionnement de cette catégorie d’établissements. 
 
Outil de la certification NF Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE® à part entière, il  s’appuie sur le 
respect des 14 cibles de la démarche HQE, chacune d’entre elles ayant été analysée en tenant 
compte simultanément de l’impact environnemental du bâti et des risques sanitaires. 
Ainsi par exemple : 
 

�� L’environnement immédiat du bâtiment et la biodiversité alentour seront respectés voire 
améliorés tout en étant particulièrement vigilant quant à la présence de plantes 
allergisantes par exemple 

�� La gestion des déchets étant une cible éminemment stratégique pour un hôpital, la maîtrise 
du risque sanitaire est ici typiquement indissociable de la maîtrise de l’impact 
environnemental 

�� La problématique du confort acoustique est également très importante dans un 
établissement de santé, les usagers pouvant être particulièrement sensibles au stress… : 
le confort acoustique doit donc être pensé dans un équilibre entre confort des patients et 
possibilité pour le personnel soignant de déceler des situations de détresse depuis les 
couloirs 

�� Le confort visuel doit refléter un parfait équilibre entre le besoin de bien-être, 
d’apaisement… des usagers et le besoin de clarté, de forte visibilité… du personnel 
soignant 

�� Les consommations d’eau et d’énergie étant des postes considérables pour un 
établissement de santé, les exigences sur les performances énergétiques ont été 
reconsidérées. 

�� Etc.  
 

 
��� �  Rappel des 14 cibles de la démarche HQE : 
 

�� Cible 1 : Relation du bâtiment avec son environnement immédiat  
�� Cible 2 : Choix intégré des produits, systèmes et procédés de construction 
�� Cible 3 : Chantier à faible impact environnemental 
�� Cible 4 : Gestion de l’énergie 
�� Cible 5 : Gestion de l’eau 
�� Cible 6 : Gestion des déchets 
�� Cible 7 : Maintenance – Pérennité des performances environnementales 
�� Cible 8 : Confort hygrothermique 
�� Cible 9 : Confort acoustique 
�� Cible 10 : Confort visuel 
�� Cible 11 : Confort olfactif 
�� Cible 12 : Qualité sanitaire des espaces 
�� Cible 13 : Qualité sanitaire de l’air 
�� Cible 14 : Qualité sanitaire de l’eau 
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Le fonctionnement général de la certification NF Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE® s'appuie 
sur un système de management de l'opération (SMO) qui s’applique à l’identique dans le cadre de 
ce nouveau Référentiel « Etablissements de santé ». Les démarches d’obtention et d’attribution du 
certificat…restent également les mêmes.  
 
Le Centre Hospitalier Sud Francilien, ayant satisfait à toutes ces exigences, vient d’être admis à 
cette nouvelle application de la certification, devenant ainsi le 1er hôpital certifié NF Bâtiments 
Tertiaires - Démarche HQE®. 
 
 
 
 
 
Le Centre Hospitalier Sud Francilien de Corbeil-Ess onnes – Évry 
 
 

�� Localisation : à cheval sur les villes de Corbeil-Essonnes et d’Évry (91) 
�� Maître d’ouvrage : Eiffage 
�� Architecte : Groupe 6 Architectes  
�� Surface utile : 110 000 m² 
�� Nombre de lits : plus de 1000 
�� Date de livraison : Premier trimestre 2011 
�� Particularité : plus grand chantier hospitalier en PPP sur la période 2006/2011 
�� Réalisation : Groupement de conception-construction comprenant Eiffage Construction, 

Eiffage Travaux Publics, Forclum et Groupe 6 Architectes. 
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��� �  Un engagement dans la voie du développement durable éprouvé 
 
Conscient des impacts environnementaux générés par ses activités sur l’environnement, le groupe 
EIFFAGE s’est engagé dans une démarche de développement durable qui répond à plusieurs 
objectifs : 
 

�� Structurer la politique de responsabilité sociale et environnementale 
�� Valoriser et diffuser les savoir-faire existants dans ces domaines 
�� Développer l’expertise interne sur des enjeux émergents et à risque 
�� Stimuler l’innovation durable à tous égards. 

 
En tant que Maître d’ouvrage et concepteur-constructeur de cette opération de grande envergure 
traitée en PPP (Partenariat Public-Privé), le groupe a donc tout naturellement choisi d'intégrer les 
grands principes de la démarche HQE dès la conception du projet du Centre Hospitalier Sud 
Francilien. 
 
La voie de la certification, encadrement rigoureux, vérifié et attesté de l’application de la démarche 
HQE, s’est alors imposée comme la réponse la plus opérationnelle et la plus pertinente à cette 
volonté. 
 
Le groupe Eiffage a donc décidé de participer à la phase d'expérimentation du nouveau 
Référentiel « Etablissements de santé » pour : 
 

�� Encadrer le projet et les équipes dans la démarche HQE et livrer un établissement 
exemplaire et performant 

�� Valoriser les démarches environnementales déjà mises en œuvre par le groupe  
�� Participer à l’élaboration définitive du Référentiel en apportant son éclairage quant à la 

faisabilité des dispositions à atteindre selon le niveau de performance souhaité 
�� Servir son engagement dans le développement durable en se tenant informé des 

évolutions des exigences en matière de Haute Qualité Environnementale 
 
 
��� �  Une opération d’envergure 
 
Le nouveau Centre Hospitalier Sud Francilien regroupera l’offre de soins des hôpitaux « Gilles de 
Corbeil » (Corbeil-Essonnes), « Louise Michel » (Evry-Courcouronnes), et « Albert Calmette » 
(Yerres). 
 
Sa capacité, sa surface et la variété de ses services en feront le plus grand complexe neuf 
hospitalier d’Ile de France : 
 

�� 1017 lits et places  
�� 5 pôles de soins :  
 

- femme-mère-enfant  
- chirurgie  
- médecine  
- cancérologie 
- psychiatrie 
 

�� 20 salles de bloc opératoire 
�� 8 salles d’accouchement permettant d’accueillir 4 000 naissances par an 
�� 130 salles de consultations réservées aux spécialités cliniques de l’établissement 
�� Qualité des dessertes d'accès  
�� Etc. 
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��� �  Une opération exemplaire : principales caractéristiques du profil environnemental 
 
La conception du Centre Hospitalier Sud Francilien a donc été orientée de manière à prendre en 
compte les grands principes de la Haute Qualité Environnementale. Une attention toute particulière 
a été apportée aux cibles suivantes : 
 
 

�� Relation du bâtiment avec son environnement immédia t (cible 1)  
 

- L’intégration de l’ouvrage au site constitue l’un des points forts du projet  
- Le bâtiment sera adapté à la pente naturelle du terrain afin de permettre un accès 

de plein pied sur trois niveaux de l’hôpital 
- Des terrasses végétalisées, dont certaines accessibles, et des espaces verts 

extérieurs créeront un cadre de vie agréable et serein 
- Le parking visiteurs de 2 800 places dont 2 000 places souterraines, limitera ainsi 

les déplacements générateurs de nuisances sur la parcelle 
- Le bâtiment a été orienté de façon à atténuer les nuisances sonores des voies de 

circulation voisines tout en préservant le bénéfice de l’agrément de l’espace boisé 
situé au nord de la parcelle 

- L’hôpital sera à la fois desservi par la Francilienne, la RN7, la RD91 mais aussi par 
les transports en commun (RER D et bus). 

 
 
 

�� Chantier à faible impact environnemental (cible 3)  
 

- La création d’une aire de lavage des véhicules de chantier, fonctionnant en circuit 
fermé, et le passage régulier d’une balayeuse afin de limiter les salissures des 
voieries 

- L’utilisation de systèmes de décantation des eaux de lavage des bennes à béton 
pour éviter la pollution du sol par des laitances 

- La mise en place d'équipements pour le tri des déchets sur le chantier et dans les 
bases vie, avec la volonté de les recycler et valoriser au maximum  

- La sensibilisation des personnels d'encadrement et de chantier aux consignes 
environnementales définies. 

 
 
 

�� Gestion de l’énergie (cible 4)  
 

Afin d’assurer une gestion optimale de l’énergie, la conception technique de l’ouvrage s’est 
appuyée sur deux préoccupations majeures : 
 

- Concevoir un bâtiment sobre en énergie 
- Favoriser les énergies propres et renouvelables. 

 
Ainsi, l’enveloppe du bâtiment a été optimisée avec une isolation faite par l’extérieur,  des 
menuiseries métalliques à rupture de pont thermique, des vitrages performants et des 
protections solaires aux endroits appropriés. 
Il a aussi été décidé de recourir à une solution ambitieuse pour réduire les consommations 
d’énergie primaire et aussi les émissions de CO2 en installant une production énergétique 
en trigénération biomasse permettant la couverture à 100% des besoins pendant une 
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grande période de l’année en chaud et en froid par la biomasse et une production 
d’électricité « verte » couvrant plus de 10% des besoins courants de l’hôpital. 
 
 
 

�� Gestion de l’eau (cible 5)  
 

Afin de réduire la consommation en eau potable, les dispositions suivantes ont été 
prévues : 
 

- Utilisation de systèmes hydro-économes (châsses à double commande, mitigeur de 
débit) 

- Récupération des eaux pluviales au niveau des toitures terrasses pour l’arrosage 
des espaces verts 

- Choix pour le refroidissement de tours Trillium assurant plus de 80% d’économie 
d’eau par rapport à des tours de refroidissement classiques. 

 
 
 

�� Qualité sanitaire de l’eau (cible 14)  
 

De nombreux dispositifs allant au-delà de la réglementation actuelle seront mis en œuvre 
pour maîtriser la qualité de l’eau distribuée et notamment protéger le réseau contre les 
agents pathogènes :  
 

- Réalisation d’une désinfection préventive du réseau d’eau potable par injection de 
dioxyde chlore (système SECUROX), en amont, au niveau de chacun des deux 
raccordements aux réseaux communaux 

- Possibilité de réaliser un choc thermique en complément du SECUROX 
- Absence de stockage de l’eau chaude sanitaire 
- Purge automatique sur horloge du réseau 
- Contrôle de la température sur les systèmes de distribution d’eau chaude et d’eau 

froide sanitaires par des sondes reliées à la GTC (Gestion Technique Centralisée) 
- Terminaux de longueur maximum 6m aller/retour, pour les alimentations des salles 

de bain. 
 
 
 
 

1er certifié NF Bâtiments Tertiaires démarche HQE® « établissements de santé », le Centre 
Hospitalier Sud Francilien devrait ouvrir la voie à la certification d’autres établissements de santé.  
 
Courant 2009, une dizaine d’opérations devrait ainsi rejoindre le dispositif. 
 
La construction durable n’est plus seulement un enjeu : dans le secteur tertiaire, avec la 
certification NF Bâtiments Tertiaires démarche HQE®, c’est aujourd’hui devenu un engagement 
structuré, avéré, de plus en en plus partagé par les maîtres d’ouvrage des différents secteurs, y 
compris, désormais, celui de la santé. 
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Un site internet est d’ores et déjà dédié à la construction du Centre Hospitalier Sud Francilien : 
évolution du chantier, visuels, perspectives sont en ligne sur : 

www.chsf2011.eiffage.com 
 
 
 
 

Renseignements complémentaires Certivéa : 
www.certivea.fr 

 
 
 
 
 
Contact Presse CERTIVEA :  
 
Ingrid Launay 
Tél : 01 43 83 53 32 
Email : launay@bcomrp.com 
 
 

Contact Presse EIFFAGE :  
 
Laure Céleste 
Tél : 01 34 65 86 47 
Email : laure.celeste@eiffage.com 
 
 

 
 
 

 


